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DISCIPLINE  

PROCHAINES REUNIONS 
 
 

 

 
 
 
Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de match à la 
suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, à la Maison du District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur les faits qui 
lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce d’identité. 
 
 
 
 
→ Le VENDREDI 30 JANVIER 2026 (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents 
survenus jusqu’au 25 JANVIER 2026 y compris les matchs arrêtés. 
 
 
Le Président de la Commission  
Jean Marie HUYS. 
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GESTION des LITIGES SPORTIFS 

et ADMINISTRATIFS 
 

 

 

REUNION RESTREINTE DU VENDREDI 23 JANVIER 2026 

 

À compter de ce jour, l’ensemble des PV de la Commission des Litiges Sportifs et Administratifs sera 
consultable directement dans les Procès-Verbaux disponibles dans Footclubs. 

Nous vous invitons donc à vous référer à Footclubs pour prendre connaissance des décisions relatives 
à cette commission. 

Rubrique Organisation, Procès-Verbaux, Gestion des Litiges Administratifs et Sportif. 

Il suffit de cliquer sur le chiffre présent à la ligne de la Commission pour avoir accès aux Procès-
Verbaux. 

 

Nous vous remercions de votre compréhension. 

 
Le Président,       Le Secrétaire  
Marc TINCHON      Jean-Luc BERNARD 
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COMMISSION FORMATION DES 

DIRIGEANTS  
 

 

 

LE POINT SUR LES  FORMATIONS  

 

Prochaines formations :  

❖ ACCOMPAGNER UNE EQUIPE DE FOOTBALL U6 A U11  
 
Le prochain module a lieu le :  

❖ samedi 31 janvier 2026 de 8h30 à 12h30 
A Rivière – Salle du Bas derrière la mairie, rue de Grosville 62173 RIVIERE 

Il reste quelques places. Prière de nous contacter en extrême urgence, si vous êtes intéressés. 

Merci de contacter Louis DARTOIS – Tél. 06.08.03.44.93 ou mail ldartois5962@outlook.fr 

 

 

❖ Pour les autres formations : Accompagner une équipe U6/U11 proposées les dimanches 8 
février, 1er mars, et 22 mars en matinée, nous n’avons aucune demande de club souhaitant 
organiser le module dans leurs installations.  

 

Très attachés à la présentation de ce module sur le terrain, nous allons vous proposer un questionnaire 
plus précis, afin de considérer vos capacités de réception et de réalisation.  
Merci d’accueillir favorablement cette demande de concertation.  

 

Très cordialement, 

Pour la Commission Formations 
Louis DARTOIS 
  

mailto:ldartois5962@outlook.fr


Page 5 sur 8 
HF 964 - Parution du mardi 27 janvier 2026 

 

 
INFORMATIONS COMPETITIONS 

  

  RAPPEL CONCERNANT L’ENVOI DES ARRETES MUNICIPAUX  
 

ANNEXE 17 : ARTICLE 7 :  
En vertu de la mission de service public qui lui est conférée par la loi n° 84.610 du 16 Juillet 1984, le 
District prend en considération les arrêtés municipaux répondant aux conditions suivantes :  
▪ Désignation dans l’arrêté de la période d’interdiction, du (ou des) terrains concernés et 

éventuellement des périodes pendant lesquelles l’arrêté est suspendu pour permettre le 
déroulement d’une rencontre  

▪ Présence du cachet du club ou d’une mention concernant l’avis au club local  
▪ Signature du Maire ou de l’élu détenant la délégation  
▪ Réception au District, par fax, courriel ou courrier émanant de la mairie au plus tard  

▪ Le mercredi à 9 heures pour les rencontres du mercredi  
▪ Le jeudi à 9 heures pour les rencontres du jeudi  
▪ Le vendredi à 12 heures pour les rencontres du week-end  

 
La validité d’un arrêté municipal ne saurait excéder un week-end.  
 
Pour tout arrêté ne remplissant pas ces conditions, le District informe l’autorité municipale et le 
club recevant que les rencontres prévues sont maintenues.  
 
Le jour de la rencontre, si l’arrêté invalidé par le District est maintenu, la rencontre ne peut en aucun 
cas se dérouler, l’arbitre faisant application des dispositions de l’article 8 dès que l’arrêté lui a été 
présenté.  
Si l’arrêté invalidé par le District est levé seul le club recevant en est informé. Il lui appartient de prendre 
toutes dispositions pour que la rencontre puisse avoir lieu si l’arbitre juge le terrain praticable.  
 
ARTICLE 15 : RENCONTRES DE CHAMPIONNAT  
Lorsqu’en dehors des cas de remises générales concernant toutes les rencontres organisées par le 
District, un terrain aura fait l’objet de plus de 2 arrêtés municipaux par équipes, dès le 3ème arrêté le 
District pourra décider, en fonction des disponibilités des terrains et avec l’accord des autorités 
municipales concernées d’inverser les rencontres prévues sur le terrain concerné sauf cas particulier  
Cette décision est communiquée aux clubs concernés et à la CAA  
▪ Le mercredi avant 10 heures pour les matchs du mercredi  
▪ Le jeudi avant 10 heures pour les matchs du jeudi  
▪ Le vendredi avant 16 heures pour les matchs du week-end  

Dans de telles circonstances le club devant recevoir reste le recevant en regard du calendrier et de 
l’ensemble des dispositions réglementaires et financières à la charge du club organisateur d’une 
rencontre.  
  



Page 6 sur 8 
HF 964 - Parution du mardi 27 janvier 2026 

 

 
CALENDRIERS SENIORS 

 
REMISE DE MATCHS  

Les matchs suivant se jouerons le 08 février 2026 à 15h00. 

Seniors D2 Poule A 

 54108890 Habarcq CS 1 / St Laurent Feuchy ES 1 

Seniors D4 Poule A 

 54110120 St Laurent Feuchy ES 2 / Boubers Conchy US 1 
 54110123 Atrebate Football C. 1 / Frevent AS 1 

Seniors D4 Poule C 

 54111011 Douvrin ES 1 / Barlin AS 1 
 54111046 Barlin AS 1 / Violaines AS 2 

Seniors D5 Poule A 

 54112073 Ruitz AJ 1 / Bours Racing Club 1 
 54112074 Hersin FC 2 / Habarcq CS 2 
 54112075 Allouagne ES 1 / Monchy Breton US 1 
 54112076 Pernes CS 1 / Tincquizel AS 2 
 54112077 Hesdigneul US 2 / Houdain US 2 
 54112078 Verdrel Aep 1 / St Pol S/Ternoise US 3 

Seniors D5 Poule B 

 54112326 Artois AJ 2 / Vitry En Artois OSC 1 
 54112327 Tilloy L/Mofflaines 1 / Rouvroy US 2 
 54112328 Maroeuil AS 2 / Henin Stade 2 

Seniors D5 Poule C 

 54112457 Eleu ES 1 / Dourges AAE 1 
 54112459 Lens AS 2 / Annay FC 2 
 54112462 Givenchy Gohelle FC 1 / Harnes UAS 2 

Seniors D5 Poule D 

 54112592 Gonnehem Chocques US 2 / Isbergues ESD 3 
 54122662 Norrent Fontes Intr. 1 / Bethune Liebaut AFCL 3 
 54122663 Labourse RC 2 / Locon RC 2000 1 

Seniors D5 Poule E 

 54112723 Sains En Gohelle RC 2 / Haisnes ES 2 
 54112725 Lens Hauts FC 1 / Lievin USA 2 
 54112727 Richebourg FC 1 / Grenay US 2 

Seniors D6 Poule A 

 54113028 Ficheux ES 2 / Achicourt SCF 1 
 54113030 Dainville FC 1 / Izel L/Equerchin US 1 
 54113033 Neuvireuil Gavrelle 2 / Cojeul OC 2 
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Seniors D6 Poule B 

 54113162 Monchy Breton US 2 / Bonnieres Houvin AS 1 
 54113163 Boubers Conchy US 2 / Vallee Ternoise AS 2 
 54113164 Servins Verdrel FC 2 / Mondicourt US 1 
 54113165 Frevent AS 2 / La Comte Omnisports 1 

Seniors D6 Poule C 

 54113334 Norrent Fontes Intr. 2 / Burbure O. 2 
 54113337 Busnes FC 2 / Ham En Artois US 1 

Seniors D6 Poule D 

 54113449 Souchez CSAL 2 / Meurchin USO 3 
 54113450 Douvrin ES 2 / Beaumont FC 1 
 54113467 Fouquieres L/Lens SC 2 / Carvin Ruch US 2 
 54113469 Ablain St Nazaire US 2 / Grenay AG 1 

Seniors D6 Poule E 

 54113600 Verquin Ent. 1 / Cuinchy FC 1 
 54113603 Mazingarbe JF 2 / Maisnil US 2 

Seniors D7 Poule A 

 54114006 Camblain Chatelain 3 / Guarbecque JF 3 
 54114035 Ham En Artois US 2 / Vendin L/Bethune AS 2 

Seniors D7 Poule B 

 54114130 La Roupie FC 4 / Bours Racing Club 2 
 54114140 La Comte Omnisports 2 / Ruitz AJ 2 
 54114164 Ourton ES 1 / Bouvigny Boyeffles 2 
 54114165 Bours Racing Club 2 / Verdrel AEP 2 
 54114167 Verquigneul FC 2 / Valhuon FC 1 

Seniors D7 Poule C 

 54114324 Sailly Labourse AS 2 / Lens Hauts FC 2 
 54114326 Cuinchy FC 2 / Salome AS 2 

Seniors D7 Poule D 

 54114457 Mondicourt US 2 / Dainville FC 2 
 54114460 Achicourt SCF 2 / Bapaume Bertincourt 3 
 54114461 ASF 1 / Riviere US 1 

Seniors D7 Poule E 

 54114605 Tortequenne FC 2 / Arleux En Gohelle US 2 
 54114607 Dourges AAE 2 / Givenchy Gohelle FC 2 
 54114608 Vitry En Artois OSC 2 / Achicourt SCF 3 
 54114609 Neuvireuil Gavrelle 3 / Thelus Football Club 1 
 
Jean-Luc BERNARD 
Président de la Commission Seniors. 
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TOURNOIS et RASSEMBLEMENTS 

HOMOLOGUES 
 

 

 

17 janvier 2026 LOOS USSM  U8-U9 F   

07 février 2026 VENDIN ES  U12 – U11   

14 et 15 février 2026 ST LAURENT BLANGY ES  U6 à U11 

 

 

 

  

 

 


